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La Lettre CFE/CGC 
de l’UD93 

Numéro 19 1er décembre 2006 
  

Samedi 9 décembre 2006 
Salle Joliot Curie - 107 avenue Jean Jaurès - 93700 DRANCY 

 

• 9 heures à 18 heures : Journée des collectionneurs 
(90 exposants) Entrée gratuite 

 

• 20 heures à 24 heures : Grand Loto (300 personnes) 
(Et spectacle de chansons des années 30 et 60 interprétées  

par les 17 chanteuses de la chorale des Saintes-Chéries) 
Prix du carton : 4 € l’unité, 3 € à partir de 3 

Nombreux lots : Séjour en Mobile-Home, VTT, lecteur DVD, clés USB, 
sacs de sport, parfum, stylos de marque, … 

Réservation fortement conseillée 
 

(Recettes intégralement reversées à l’AFM) 
 

Les 8 et 9 décembre prochains, nous vivrons la 20ème édition du Téléthon. 20 ans d’actions, de 
combat auprès des familles. 20 ans de combat qui permettront, demain, de transformer la 
recherche en médicaments. 
 
« C’était notre espoir, maintenant, c’est une certitude ». Voici le message que des milliers 
de malades délivrent pour cette édition. Sans vous, sans votre engagement, nous n’en serions pas 
là. Votre soutien donne l’énergie de forcer les portes lorsqu’elles se ferment devant un enfant sous 
prétexte qu’il est malade ou qu’il est différent. 
 
Une nouvelle fois, mobilisons-nous contre la maladie. Nous avons besoin de vous pour 
transformer la recherche en médicaments. Vous pouvez aider l’AFM de plusieurs 
façons : 
 
• En participant à l’une des manifestations organisées le 9 décembre à Drancy (voir 

encadré ci-dessous), (Recettes reversées à l’Association Française de lutte contre les 
Myopathies), 

• En faisant un DON à l’AFM. Vous pouvez remplir le bulletin qui figure au verso et 
nous le retourner accompagné de votre règlement par chèque, 

• En achetant les peluches « Téléthon » mises en vente auprès de nos bénévoles, 
• En donnant vos téléphones portables usagés (Le recyclage d’un téléphone rapporte 3 

€uros à l’AFM). Ce faisant, vous contribuerez également à préserver 
l’environnement. 

 
Nous comptons sur vous. Merci de votre aide. 
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Renseignements et réservations : 

 

UD93 CFE-CGC : 
 

Tél. : 01 48 32 44 25    Fax : 01 48 32 57 93 
Mél : ud93@cfecgc.fr  

Les 20 ans du téléthon – Les défis de demain 
 
« Un soir de décembre, il y a 20 ans, grâce à l’énergie de quelques pionniers, un vent de 
révolte s’est levé. Il a semé l’espoir. Au fil des avancées, cet espoir s’est mué en certitude. 
La certitude que tous ensemble, sans jamais baisser les bras, on peut aller jusqu’au bout du 
combat … et le gagner ». 
 
En 20 ans, plus de 800 gènes responsables de maladies génétiques rares ont pu être localisés ou 
identifiés grâce aux cartes du génome produites par le laboratoire Généthon. Les maladies génétiques 
rares sont sorties de l’oubli, mais la lutte n’est pas terminée : l’origine d’i/3 seulement de ces maladies 
est connue. 
 
Qu’avons nous à opposer à la maladie ? Notre courage, notre volonté, les progrès des scientifiques, la 
solidarité des bénévoles, la générosité des donateurs, la qualité des partenariats ? Face à tout cela, la 
maladie finira par perdre … un jour. Et c’est avec vous que  ce jour finira par arriver. 
 
Les 8 et 9 décembre 2006, un grand nombre de manifestations seront organisées à l’échelon local ou 
national pour recueillir des fonds. Certaines d’entre elles feront l’objet de reportages télévisés. 
D’autres se dérouleront de façon plus discrète, mais n’en seront pas moins indispensables. 
 
Cette année encore, la CFE-CGC est PARTENAIRE du Téléthon. Parce que 
ses adhérentes et ses adhérents, sont avant tout des femmes et des 
hommes qui ne resteront jamais insensibles à la maladie et aux difficultés 
des autres. La solidarité se mesure sur le lieu de travail, mais aussi dans la 
vie de tous les jours. 
 

Vous souhaitez faire un don dans le cadre du Téléthon 2006 ? 
 

Avec la CFE-CGC (partenaire officiel du Téléthon), relevez le défi du Téléthon et 
faîtes un don. 
 
Montant du don : (  ) 15 € (  ) 30 € (  ) 50 € (  ) Autre montant : 
 
Merci de libeller votre chèque à l’ordre de « AFM TELETHON ». Vous pourrez le déposer 
dans l’urne prévue à cet effet le 9 décembre 2006 lors de la Journée des Collectionneurs ou 
lors du Loto ou encore nous le faire parvenir à : 
 

Union Départementale CFE-CGC de Seine-Saint-Denis 
Bourse Départementale du Travail 

1 place de la libération 
93016 BOBIGNY Cédex 

 
Pour que l’AFM TELETHON puisse ensuite vous envoyer en contrepartie un reçu 
fiscal, veuillez laisser vos coordonnées ci-après : 
 

Nom :        Prénom : 
Adresse : 
 
Code postal :      Ville : 
 
E-mail :       Téléphone : 

 

  


